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Maîtres délégués :  
les élus Snec-CFTC au CCMMEP saisissent  
le ministre de l’éducation nationale
Le Snec-CFTC a une nouvelle fois saisi le Ministre de l’Education nationale sur la situation 
des maîtres délégués. Le prétexte de cette démarche est la transformation, pour nombre 
de maîtres délégués du 2nd degré, d’heures contrat en HSA mais ce courrier porte nombre 
d’autres revendications qui concernent l’ensemble des maîtres délégués. Cette démarche est 
relayée auprès de l’ensemble des parlementaires.

Nous ne reproduisons pas ici les 
annexes du courrier du 14 octobre 
mais en voici le résumé :

• Un MA2 au 1er échelon ne perce-
vant ni d’indemnité de résidence 
ni de supplément familial de trai-
tement et passant d’un service 
de 18 heures contrat à 16 heures 
contrat + 2 HSA perd 1,1 % de 
sa rémunération nette annuelle  
(- 16 € nets par mois €). 

• Un MA1 au 3e échelon percevant 
l’indemnité de résidence (1 %), 
ayant 2 enfants à charge et passant 
d’un service de 18 heures contrat 
à 14 heures contrat + 4 HSA 
perd 4,8 % de sa rémunération 
nette annuelle (- 81 € nets par 
mois). 

• Un MA2 au 4e échelon percevant 
l’indemnité de résidence (3 %), 
ayant 3 enfants à charge et pas-
sant d’un service de 18 heures 
contrat à 9 heures contrat + 9 HSA 
perd 16,2 % de sa rémunération 
nette annuelle (- 278 € nets par 
mois). 

• Outre de nombreuses inter-
ventions lors des rencontres 
au cabinet et lors des séances 
du CCMMEP, le Snec-CFTC 
a consacré 13 pages à la si-
tuation des maîtres délégués 
dans son rapport Et mes 
droits ? (76 pages) remis en 
décembre 2019 au Ministre de 
l’Education nationale. 

• En 2020, le Snec-CFTC est 
allé au contentieux devant le 
Conseil d’Etat pour que tous 
les maîtres délégués du pre-
mier degré bénéficient de la 
possibilité d’un avancement 
par le choix. Pour le Conseil 
d’Etat, la responsabilité n’en 
incombe pas à l’Etat mais aux 
rectorats. Des actions locales 
ont été engagées. 

• Contrairement à d’autres 
syndicats, le Snec-CFTC est 
attentif aux maîtres délégués 
dans le cadre du mouvement 
des maîtres :

- Chaque année, il demande 
que toutes les Commissions 
de l’emploi fassent des 
propositions au moins aux 
maîtres en CdI. Des progrès 
sont accomplis chaque année 
mais il reste encore à faire.

- Dans le cadre de la négo-
ciation du futur accord sur 
l’emploi, le Snec-CFTC a été 
constant à demander des 
avancées pour les maîtres 
délégués, alors que pour 
d’autres le sujet ne présen-
tait pas d’intérêt. 

Toujours et encore, le Snec- 
CFTC continuera de faire pres-
sion sur les pouvoirs publics 
pour faire avancer la situation 
des maîtres délégués.

Rappelons que :

emmanuel ILTIs 
Vice-président snec-CFTC
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M. le Ministre de l’Education nationale
110, rue de Grenelle
75007 PARIS

Snec-CFTC
Tour ESSOR
14 rue Scandicci
93500 Pantin
Tél. : 01 84 74 14 00

Objet :  Demandes des élus Snec-CFTC au CCMMEP relatives à la situation des maîtres délégués  
de l’enseignement privé sous contrat d’association.

Pantin, le 14 octobre 2021

Monsieur le Ministre,

La loi de finances 2021 a transformé des moyens permanents (emplois budgétaires ou heures contrat) en moyens non 
permanents (heures supplémentaires annuelles : HSA). Si des solutions sont généralement trouvées par les rectorats pour 
éviter que des maîtres contractuels définitifs ne subissent des pertes partielles d’emploi, ce sont les maîtres délégués qui 
paient le prix d’un choix budgétaire illogique au regard de la permanence des besoins. De fait, le nombre de maîtres 
délégués pour lesquels une partie de l’obligation réglementaire de service (ORS) est rémunérée en HSA a explosé.

Ce choix budgétaire n’est pas conforme à la réglementation (décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et circulaire du 17 
novembre 1950) puisque ces heures sont effectuées à l’année sur des supports vacants ou protégés par des personnels à 
temps incomplet (c’est-à-dire en deçà de leur maximum de service), au sein de structures pérennes pour y assurer des en-
seignements eux aussi pérennes (c’est-à-dire dont la fermeture n’est pas envisagée). Ces heures ne sont donc clairement 
pas des heures supplémentaires au sens de la réglementation. Si l’on appliquait le code du travail, il s’agirait d’heures 
complémentaires dont la reconduction ouvrirait droit à requalification du contrat de travail. 

Certains inconvénients pour les nombreux maîtres concernés sont évidents :
• Une perte de rémunération annuelle brute de significative à très importante. Trois simulations sont annexées à la 
présente. Cela s’explique notamment par le fait que les accessoires du salaire sont proratisés selon la seule quotité de 
service ouvrant à traitement indiciaire : la prime d’attractivité, la part fixe de l’ISOE, l’indemnité de résidence, l’indemnité 
de résidence, le supplément familial de traitement (à partir du 2e enfant).

• Cet effet est renforcé par le choix de servir une indemnité différentielle aux maîtres auxiliaires dont le salaire indi-
ciaire horaire est inférieur au Smic (MA2 aux échelons 1 et 2) plutôt que de revaloriser leur salaire indiciaire à hauteur 
du Smic : le montant de l’HSA est ainsi minoré et le pouvoir d’achat de l’indemnité pour HSA continue à diminuer 
en raison directe de l’inflation. Nous y voyons là un autre outil de modération budgétaire au détriment de personnels 
précaires.

• la variabilité de la rémunération versée. Les indemnités pour HSA étant servies d’octobre à juin, la diminution des 
ressources pour la période juillet-août-septembre est évidemment problématique, tout particulièrement en cas de mo-
bilité imposant un changement de logement : comment avancer trois mois de caution, avec des ressources amputées et 
sans avoir récupéré la précédente caution ?

Nous avons à plusieurs reprises interpellé vos services sur la problématique des HSA en deçà du maximum de service ; 
ils nous ont opposé une fin de non-recevoir.

Par la présente, nous vous demandons, M. le Ministre :
• De bien vouloir rémunérer ces agents de façon conforme à la réglementation.
• Que le nécessaire soit fait pour que ces maîtres ne subissent aucun préjudice en matière d’indemnisation du chômage 
et d’arrêt maladie. 

Syndicat National de l’Enseignement Chrétien
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• De bien vouloir faire ajouter au bilan social du Ministère une analyse relative au « cumul » temps incomplet plus HSA 
et une analyse de l’évolution du niveau de vie des maîtres délégués.
• Que l’évolution du niveau de vie des maîtres délégués soit portée à l’ordre du jour de la prochaine réunion de l’Ob-
servatoire des rémunérations et du bien-être. Si cette instance n’associe pas les maîtres de l’enseignement privé sous 
contrat (plus de 140 000 agents de droit public), leur situation ne peut être ignorée et ils ne peuvent pas constituer la 
seule catégorie d’enseignants échappant au champ de l’observatoire.
Nous vous rappelons quelques autres demandes du Snec-CFTC concernant les maîtres délégués de l’enseignement 
privé sous contrat, en relation avec la problématique évoquée dans la présente. Ces demandes étant anciennes donc 
répertoriées par vos services, nous les rappelons sans les détailler :
• l’alignement de la rémunération des maîtres délégués de l’enseignement privé sous contrat sur celle des ensei-
gnants contractuels de l’enseignement public. Telle était d’ailleurs la recommandation n° 6 de la commission Carle, 
dans son avis présenté le 23 novembre 2017 au Sénat.
• La possibilité de pouvoir suspendre le CDI en cas de baisse de la quotité horaire afin qu’il ne soit pas privatif de 
l’indemnisation au titre du chômage. En effet, nombre de maîtres délégués en CDI se retrouvent sans ressources suite 
à une perte totale ou partielle d’emploi, Pôle Emploi refusant de les indemniser parce qu’ils sont en CDI.
• La transposition aux maîtres délégués en CDI de la possibilité de bénéficier du dispositif de rupture conventionnelle 
ouverte aux enseignants contractuels en CDI de l’enseignement public.
• l’augmentation des contingents aux concours internes (1er degré) et aux CAER (2nd degré) à hauteur des besoins 
permanents, dans chaque département (pour le 1er degré) et dans toutes les disciplines concernées (2nd degré). Cette 
dernière précision est importante : il y a de fait une inégalité territoriale de traitement entre les maîtres délégués du  
1er degré et une inégalité disciplinaire de traitement entre les maîtres délégués du 2nd degré.
• Que les contingents de contrats offerts aux concours soient totalement utilisés. Pour la plupart des concours, 5 à 
10 % (parfois plus) des contrats offerts ne sont pas attribués. Vos services nous opposent un niveau insuffisant des can-
didats. Comment alors comprendre que ces mêmes maîtres soient recrutés à nouveau à titre précaire, sans formation, et 
que la plupart d’entre eux aient une évaluation professionnelle satisfaisante ?
• Une vraie politique de formation professionnelle pour les maîtres délégués, permettant de développer leurs com-
pétences, de faciliter leur maintien dans l’emploi et d’accroître leurs chances de réussite aux concours de recrutement.
• Un dispositif de déprécarisation par l’ancienneté en complément des concours. 

Par ailleurs, nous nous interrogeons sur la légalité de la position prise par certains rectorats (Lille et Grenoble notamment) 
qui ne laissent pas la possibilité au maître de refuser le CDI sauf à renoncer à la possibilité d’effectuer des remplacements, 
le maître devant choisir entre les inconvénients du CDI et la perte d’emploi.

Pour le Snec-CFTC, il est inacceptable :
• que plus d’un enseignant du privé sous contrat sur cinq soit sous statut précaire et rémunéré à un niveau indécent au 
regard des responsabilités, du niveau de diplôme requis et des services rendus à la Nation ;
• que l’Etat précarise davantage et volontairement des milliers de ses personnels alors même qu’il affirme qu’il faut reva-
loriser la profession et que les besoins sont permanents.
Il y a en France des enseignants pauvres. La plupart d’entre eux sont maîtres délégués. Et ils sont nombreux. Un vrai plan 
de déprécarisation statutaire et économique s’impose. Cela est pour nous :
• une question de reconnaissance du travail accompli au service des jeunes et de la Nation, 
• une question de dignité pour ces personnels,
• une question de d’éthique sociale pour leur employeur.

Nous vous remercions par avance, M. le Ministre, pour l’attention que vous porterez à notre demande et vous prions 
d’agréer nos respectueuses salutations,

les élus Snec-CFTC au CCMMEP :  
Charlotte PeTIT, emmanuel ILTIs, Delphine BoUCHoUX, Marielle soUVIgneT
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